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Les adhérents à jour de leur cotisation 2019/2020 étaient appelés à se prononcer lors de l’Assemblée Générale 

selon les statuts de notre association loi 1901. 

L’Assemblée Générale s’est tenue le samedi 5 décembre 2020 en version dématérialisée. 

Les adhérents, convoqués individuellement par voie électronique, ont voté par correspondance du 15 

novembre au 15 décembre 2020 en envoyant leur formulaire de vote par mail ou par courrier 

(asso.alva@gmail.com ou Association Alva, chez Christophe DUPE, 830 La Grande Côte 33760 ROMAGNE). 
 

 

RESULTATS DES VOTES PAR CORRESPONDANCE 
 

Présents : 52 voix sur 70 soit 74,3% 

Absents : 18 voix sur 70 soit 25,7% 

Total : 70 soit 100% 
 

 

Étaient présents : 

AMADIO Aurélie, AUBARD Caroline, BARON Jean-Pierre, BUIS Céline, CAMBEILH Didier, CARIO Muriel, 

CASTAGNE Guillaume, CASTAGNE Sylvie, CAZENAVE Delphine, CHAT Evelyne, CHAUVIN Didier, CHUPIN Amélie, 

CUNY Sylvie, DEVIN Claudie, DOUARD Marie-Catherine, DUPE Christophe, DUPRAT Emmanuelle, FALLOURD 

Chantal, FERNANDEZ Miguel, FOULON Hélène, GERMY Janick, GIRAUD Frédérique, GUYONNET-DUPERAT 

Véronique, HIVERT Martine, LAFORGE Fabienne, LAGORCE Daniel, LANCON David, LE BOUIL Arnaud, LE BRAS 

Servane, LE BRUN Agnès, LOPEZ Sophie, MAS Sandra, MAURESMO Agnès, MAURESMO Florence, MOGLIA 

Daniel, NAVEAU Didier, PEPIN Delphine, PEPIN Gérald, PEPIN Nicolas, PETIT-GERBIER Bruno, PETIT-GERBIER 

Sylvie, POMA Calogéro, RANOUX Muriel, RIGAUDIE Serge, ROCHE Elyane, ROUCHAIROLES Richard, SAUREL 

Eric, SERRA Germinal, SOURBE Bruno, TIART Sylvestre, TITRE Hélène, VINCENDEAU Romain 
 

 

RAPPEL DE L’ORDRE DU JOUR 
 

1 – Le mot du Président 

2 – Rapport moral, activités 2019/2020 et quitus moral – soumis au vote 

3 – Rapport financier 2019/2020 et quitus financier – soumis au vote 

4 – Adhésion 2020/2021– soumis au vote 

5 – Renouvellement des membres sortant du Conseil – soumis au vote 

6 – Admission de nouveaux membres au Conseil – aucun candidat déclaré (non soumis au vote) 

7 – Programme 2021 
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RESOLUTION N°1 : Rapport moral, activités 2019/2020 et quitus moral 
 

Présents : 52 voix sur 70 

Ont voté contre : 0 voix sur 70 

Abstention : 0 voix sur 70 

Ont voté pour : 52 voix sur 70 
 

Le rapport moral pour les activités 2019-2020 est adopté à la majorité absolue. 

Le quitus moral est accordé par l’Assemblée Générale pour les activités menées en 2019-2020. 
 

 

RESOLUTION N°2 : Rapport financier 2019/2020 et quitus financier 
 

Présents : 52 voix sur 70 

Ont voté contre : 0 voix sur 70 

Abstention : 0 voix sur 70 

Ont voté pour : 52 voix sur 70 
 

Le rapport financier 2019-2020 est adopté à la majorité absolue. 

L’Assemblée Générale donne quitus à la trésorière pour la gestion de l’exercice clôturé au 31/08/2020. 
 

 

RESOLUTION N°3 : Adhésion 2020/2021 à 18€ 
 

Présents : 52 voix sur 70 

Ont voté contre : 0 voix sur 70 

Abstention : 0 voix sur 70 

Ont voté pour : 52 voix sur 70 
 

Le montant de l’adhésion à 18€ pour 2020/2021 est adopté à la majorité absolue. 
 

 

RESOLUTION N°4 : Renouvellement des membres sortant du Conseil 
 

Sont candidats : 

 - Miguel FERNANDEZ 

 - Arnaud LE BOUIL 
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Vote sur la candidature de Miguel FERNANDEZ 
 

Présents : 52 voix sur 70 

Ont voté contre : 0 voix sur 70 

Abstention : 0 voix sur 70 

Ont voté pour : 52 voix sur 70 
 

La candidature de Miguel FERNANDEZ est adoptée à la majorité absolue. 
 

Vote sur la candidature de Arnaud LE BOUIL 
 

Présents : 52 voix sur 70 

Ont voté contre : 0 voix sur 70 

Abstention : 0 voix sur 70 

Ont voté pour : 52 voix sur 70 
 

La candidature de Arnaud LE BOUIL est adoptée à la majorité absolue. 

 

 

 

 

 

  Le Secrétaire      Le Président 

 

 

 

 

 

 


